
Les Seigneurs de Montfort                                                               LIEU DE L’EVENEMENT  
4 Rue de la Motte                                                                              DOMAINE DE TREMELIN  
35290 Gaël                                                                                          DIRECTION LAC DE TREMELIN                                                                                             

06-78-38-33-99                                                                                  35750 IFFENDIC 

VIDE-GRENIER IFFENDIC 

 

Nom :                                                                                    E-mail : 

Prénom :                                                                              CP : 

Adresse : 

Ville :                                                                                     Téléphone : 

N° carte identité : 

Permis de Conduire :                                                          Délivré(e) le :                              Par : 

Nombre de mètres : 

 

Est autorisé(e) à vendre des objets lui appartenant (alimentaire est interdit) lors du vide-grenier organisé 

par LES SEIGNEURS DE MONTFORT. 

 

REGLEMENT : 

 

Article 1 : Les Seigneurs de Montfort organise un Vide-grenier qui se déroule à Iffendic. 
 

Article 2 : Cette manifestation est ouverte à tous. Fixer 2€ du mètre. 
 

Article 3 : L’ouverture du vide-grenier au public aura lieu de 8h00 à 18h00. 
 

Article 4 : Les exposants devront se présenter à partir de 6h30, munis d’une pièce d’identité. 
 

Article 5 : Les exposants ne pourront pas remballer avant 18h00. 
 

Article 6 : Les organisateurs ne pourront pas être tenus pour responsables en cas de vols, détériorations 

ou tous autres incidents pouvant survenir pendant le déroulement du vide-grenier. 
 

Article 7 : Les emplacements seront attribués par ordre d’arriver et de réservation. 
 

Article 8 : L’inscription définitive vaut acceptation du présent règlement. 
 

Article 9 : Le règlement est à effectuer à l’inscription, les organisateurs se réservant le droit, pour des 

raisons de sécurité, d’arrêter les inscriptions à tout moment. 
 

Article 10 : Il est interdit de fixer quoique ce soit sur les arbres, murs .... 
 

Signature de l’exposant,                                                                              Le président 

(lu et approuvé) 

 

 


